
 1 

District de la Sarthe de Football 
 

COMITE DIRECTEUR 
Procès-verbal électronique N°2 // 2020-2021 

Réunion électronique du 21 juillet 2020 

 
 

 

 
 

 

1. Mise en Inactivité Club 2020-2021 
 

Le district accuse réception d’une demande de mise en inactivité totale du club de l’AS 
PARENNES– N°517851  à compter de la date du 20 juillet 2020. 
 

  
a. Envoi d’un mail aux membres du Bureau du Comité Directeur le 20 juillet 2020  

 
b. Vote des membres 

 

 
  

 
 

c. Résultat des votes le 20 juillet 
 

Sur 18 membres :  
- 16 valident la mise en inactivité du club par voie électronique.  
- 2 sans réponse 
 
 

d. Validation 
 

Le club de l’A.S. PARENNES – 517851 est déclaré en mise en inactivité totale en date du 20 
juillet 2020. 
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Transmet l’information au service « Accompagnement des clubs » pour validation par le 
Conseil de Ligue et inscription sur FOOT2000. 
 

 

Le Président du District de la Sarthe de Football 
Franck PLOUSE. 

 


